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Les fonctions de l’évaluation 

  

 Distinguer les différentes fonctions de l’évaluation 

À chaque moment de la formation correspond un type précis d’évaluation. 

Évaluation pronostique : évaluation initiale qui permet de déterminer les 

compétences requises de l’apprenant pour le guider dans son 

apprentissage ; elle a une fonction prédictive. 

Évaluation diagnostique : évaluation initiale et continue qui permet 

d’établir le bilan des compétences acquises et/ou à acquérir par 

l’apprenant. 

Évaluation formative : évaluation continue qui permet : 

– à l’apprenant de comprendre ses erreurs et d’optimiser son 

apprentissage. 

– à l’enseignant d’évaluer les performances de l’apprenant à un moment 

donné de l’apprentissage. Elle lui donne ainsi la possibilité de réguler 

son enseignement. 

Évaluation formatrice : évaluation continue qui permet de responsabiliser 

l’apprenant par l’auto- et la coévaluation, de lui faire acquérir des stratégies 

d’apprentissage. 

Évaluation sommative : évaluation finale qui permet de déterminer le 

degré de maîtrise atteint par l’apprenant à l’issue de l’apprentissage. En 

contexte institutionnel, elle donne lieu à une certification. 

Évaluation fonctionnelle : évaluation finale qui permet de déterminer, à 

l’issue d’une formation, si l’apprenant a bien acquis les compétences 

nécessaires à l’accomplissement de tâches dans un cadre professionnel. 
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